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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L'UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE
PORTANT APPROBATION DES STATUTS DE L'UFR de LETTRES, CULTURE ET SCIENCES HUMAINES

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L'UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE, EN SA SEANCE DU 30 JUIN 2017,

Vu le code de I'Education ;
Vu les statuts de I'Université Clermont Auvergne, adoptés par délibération du 7 octobre 2016 ;
Vu les statuts de I'UFR LCSH adoptés par délibération du conseil d’administration de 'UCA n® 2017-03-03-08 du 3

mars 2017 ;
PRESENTATION DU PROJET

Il est proposé au Conseil d’Administration d’adopter les statuts, modifiés en leur article 12 « Commission
scientifique », de I'UFR de Lettres, Culture et Sciences Humaines.

Vu la présentation de Monsieur le Président de I"'université Clermont Auvergne ;
Apres avoir délibéré ;
DECIDE

D’'approuver les statuts de l'unité de formation et de recherche (UFR) de Lettres, Culture et Sciences Humaines
(LCSH) tels que joints en annexe.

Le Président,

Membres en exercice : 37
Votes: 22

Pour : 22

Contre: 0

Abstentions: 0
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